
Stratégies territoriales de gestion des 

zones humides 

Journée technique d’information et d’échanges
Lundi 9 octobre 2017 à Bourgoin-Jallieu (38)

Les projets de restauration et de préservation des 
zones humides à l’échelle des territoires manquent 
souvent d’intégration dans des politiques transver-
sales telles que l’aménagement du territoire, l’agri-
culture, la stratégie foncière, … Par ailleurs, les zones 
humides restent perçues comme des espaces de 
contraintes et les besoins de mesures compensa-
toires peuvent entrer en compétition avec les projets 
de restauration volontaires des collectivités.

Les SDAGE préconisent de mettre en œuvre des 
plans de gestion stratégiques des zones humides sur 
les territoires pertinents, de manière à permettre aux 
élus de se doter d’une vision globale de l’ensemble 
de leurs zones humides en leur affectant des objectifs 
adaptés aux services rendus qu’ils en attendent. 

Ces plans de gestion stratégiques définissent les 
objectifs de non-dégradation et de restauration des 
zones humides et de leurs fonctions et planifient la 
politique de gestion des zones humides pour l’en-
semble de son périmètre (gouvernance, maîtrise d’ou-
vrage, plan d’actions, priorités, échéances, coûts).

L’établissement d’une stratégie territoriale est d’autant 
plus nécessaire dans le nouveau contexte GEMAPI 
qui a redéfini les compétences en termes de gestion 
des zones humides.

en partenariat avec :

Contexte

Public

>

          Préciser les nouveaux critères de définition 
d’une zone humide et la règlementation associée à 
la compensation, 

                  Replacer la gestion des zones humides 
dans le contexte GEMAPI,

             Donner des outils pour mettre en place un 
processus de concertation autour de la gestion des 
zones humides, 

                Proposer quelques principes à retenir pour 
la restauration fonctionnelle des zones humides.

>

ORGANISÉE PAR L’ASSOCIATION RIVIÈRE RHÔNE ALPES AUVERGNE

7 RUE ALPHONSE TERRAY > 38000 GRENOBLE

04 76 48 98 08 >  ARRAA@ARRAA.ORG

WWW.RIVIERERHONEALPES.ORG

>

>

Objectifs

Techniciens et chargés de mission des procédures de gestion des 
milieux aquatiques, techniciens et ingénieurs des collectivités terri-
toriales et des services déconcentrés de l’État, chargés d’interven-
tion des Agences de l’eau et des Conseils Régionaux, associations, 
conservatoires d’espaces naturels, bureaux d’études, élus, chercheurs, 
étudiants. 

Matelas naturel - ©Julien BIGUE

>

Inscriptions en ligne jusqu’au 04/10 sur : 
https://goo.gl/forms/mMBE2l4PAINxjkeI3

http://www.riviererhonealpes.org


PROGRAMME

Critères de définition d’une zone humide et règlementation associée. 

> Yvan FALATAS - Agence Française pour la Biodiversité 
Présentation préparée avec la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

Stratégie territoriale en faveur deS zoneS humideS : élémentS de méthode et état deS lieux 
régional

10h00

> Marion RIVOLLET - SM3A (74)

Le plan de gestion stratégique est un outil créé par le dernier SDAGE pour assurer une gestion globale et cohérente 
des zones humides à l’échelle d’un territoire cohérent. Un état des lieux des plans de gestion réalisés dans la région 
permet de dresser des premiers enseignements sur leur mise en œuvre. 
> Martin PIGNON - Agence de l’Eau RMC

9h30 l’actualité légiSlative « zoneS humideS »

12h30  Déjeuner

17h00 Fin de journée

 9h00 Accueil des participants

RENSEIGNEMENTS : ASSOCIATION RIVIÈRE RHÔNE ALPES AUVERGNE > 7 RUE ALPHONSE TERRAY > 38000 GRENOBLE

TEL : 04 76 48 98 08 >  MEL : ARRAA@ARRAA.ORG  > SITE : WWW.RIVIERERHONEALPES.ORG

Bâtir un plan de geStion zoneS humideS danS le nouveau cadre gemapi11h10

> Claire JEUDY - Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Bourbre (38)

définir une Stratégie de geStion deS zh en lien avec leS acteurS et procédureS de geStion 
du territoire

10h30

> Sébastien CACHERA – CISALB & Maéva NORMAND-SECOND – Chambéry métropole - Coeur des Bauges (73)
le plan d’action en faveur deS zoneS humideS du ciSalB11h50

Objectifs, étapes et résultats de la démarche participative menée sur le bassin versant de l’Eyrieux
> Valérie CHARVILLAT - Syndicat Mixte Eyrieux Clair  (07) & Gaëlle GASC – Contrechamp

mettre en œuvre une démarche participative pour définir la Stratégie et leS actionS de 
préServation deS zoneS humideS

14h15

16h15 reStauration hydrologique du maraiS de vaux

Présentation des différentes étapes pour définir l’EBF : du choix des données au partage avec les acteurs locaux. 
Présentation d’outils et proposition de méthode. Limites et leviers pour la gestion des zones humides.
 > Antony GARCIA - CEN Rhône-Alpes

15h30 délimiter l’eSpace de Bon fonctionnement d’une zone humide 

Le projet prévoit sur plus de 100 hectares des travaux de restauration hydrologique avec le réméandrement du ruis-
seau traversant le marais, le comblement de plusieurs fossés de drainage et le défrichement d’une grande partie du 
site. Ce projet s’inscrit dans un contexte de restauration plus large avec la mise en conformité des réseaux d’assai-
nissement des communes environnantes.
> Sylvie DURET – CEN Rhône-Alpes

Cadrage stratégique

Retours d’expérience

Principes pour une restauration fonctionnelle des zH

L’EBF constitue pour la zone humide sa zone de dépendance à l’eau, qui conditionne son bon fonctionnement. La 
délimitation de l’EBF est pertinente lorsque s’exercent dans son périmètre des pressions significatives qui compro-
mettent la pérennité de la zone humide. La gestion des pressions dans l’EBF vise la résilience écologique de la 
zone humide après restauration.
> François CHAMBAUD – Agence de l’eau RMC

la délimitation de l’eSpace de Bon fonctionnement deS zoneS humideS, une priSe de recul 
néceSSaire pour une reStauration partagée danS le territoire

15h00

http://www.riviererhonealpes.org


PLAN D’ACCÈS 
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